
 

 

 PROPOSITION  de Stage 
Domaine du Tourisme Equestre 

 
Dans le cadre de la valorisation  

des territoires ruraux et forestiers et du PDESI1 40 

 
Etude de faisabilité et mise en place d’un itinéraire 

permanent équestre au sein du  
Parc naturel régional des Landes de Gascogne 

porte d’entrée nord du 
Schéma départemental équestre des Landes 
 
Stage possible au sein du Comité départemental du Tourisme 
Equestre des  Landes  
Président : M. Yves Coulombeau  
 
Période souhaitée : Mars ou avril à Août 2011 
 
Niveau d’étude : master 1 ou 2, ou licence pro  
 
Domaine d’études suivies : 

Valorisation territoriale Tourisme rural UFR  
Aménagement du territoire, aménagement touristique 
Valorisation des espaces naturels  
Gestion des loisirs de pleine nature   (STAPS) 
Loisirs Sport tourisme Environnement (IUP LEST) 

 
Objet du stage :  
 
Etude de faisabilité d’un itinéraire permanent équestre ayant pour objet 
d’asseoir une attractivité du territoire du Parc naturel pour la pratique de 
tourisme équestre, générateur de fréquentation en liberté et d’accueil 
chez les prestataires et structurant une porte d’entrée nord du schéma 
départemental de la pratique équestre sur le département des Landes  
 
Cet itinéraire de randonnée équestre est à construire avec les acteurs 
locaux afin de viser une inscription au PDESI fin 2011, pour une 
réalisation fin 2012 par le Conseil général des Landes. 
Le lien avec les services du Conseil général en charge du PDESI 40, mais 
aussi avec les maires et les acteurs locaux du domaine du tourisme et de 
la forêt seront donc importants. 
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Il s’agit de relier 4 structures d’accueil équestre sous forme 
de circuits en boucles permettant la randonnée sur 2 à 5 
jours.  

 
En appui de ce circuit en liberté, il est envisagé qu’à terme chaque 
prestataire équestre accueillant puisse proposer une sortie accompagnée 
thématique autour de son site d’implantation. Ainsi, le principe d’une 
gamme de produits de séjours itinérants équestres de 3 à 7 jours pourra 
également être élaboré en 2nd partie de stage.  
 
L’expérience de stage permettra de développer les capacités :  

- d’ingénierie et de suivi de projet de valorisation territoriale 
- de recherche de terrain afin de faire se rapprocher le projet 
d’itinéraires avec les critères de faisabilité en forêt (nature du sol, 
cadastre, convention de passage, aménagements ….)  
- d’animation des acteurs locaux, collectivités, acteurs privés et 
associatifs dans un contexte forestier singulier : le massif des 
Landes de Gascogne. 

 
Convention : 
Le stage doit se dérouler sous couvert d’une convention CDTE et 
organisme ou établissement d’enseignement. 
 
Indemnisation du stagiaire :  
Le CDTE prévoit l’aide financière sur la période effective du stage en 
application des textes existants. 
 
La connaissance du milieu équestre est vivement souhaitée. 
 
NB : L’appui par la Mission Tourisme du Parc naturel régional des 
Landes de Gascogne, avec le chargé de mission des filières de peine 
nature est prévu au travers une convention entre le CDTE et le PNRLG 
afin de  faciliter l’intégration sur le territoire concerné, en terme de lieu 
de travail ou d’accueil physique. Les 4 prestataires équestres seront, 
autant que faire se peu,  aussi sollicités pour contribuer à l’accueil. 
 
 

Contact : 
Comité départemental  TOURISME EQUESTRE LANDES 
M Yves Coulombeau  
239 avenue du VIGEAU 
40 000  MONT de MARSAN 
 
tél  06 37 78 60 81  e-mail : cdte40@ffe.com 


